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Votants :  
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Séance du 26 juin 2025 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – APPROBATION DE L’ACCORD 
COLLECTIF LOCAL PREVOYANCE ET PARTICIPATION A LA PROCEDURE DE MARCHE 
PUBLIC POUR LA PASSATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION PREVOYANCE 

 

POINT 5.4 DE L'ORDRE DU JOUR 
 

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU  le Code des assurances ; 

VU  le Code de la mutualité ; 

VU  le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection 
sociale complémentaire de leurs agents, ou une règlementation postérieure à la 
présente délibération le cas échéant ; 

VU  le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à leur financement ; 

VU  l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale 
complémentaire des agents publics territoriaux ; 

VU  l’accord collectif local relatif à la protection sociale complémentaire Prévoyance 
pour les collectivités territoriales et établissements publics affiliés au Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin signé majoritairement par 
les membres du comité paritaire de pilotage et de suivi le 7 février 2025 ; 

VU  les avis du Comité social territorial placé auprès du CDG 68 en date du 13 février 
2024 et du 26 novembre 2024 ; 

VU sa délibération n°2025.2.21 du 3 avril 2025 donnant mandat au Président du CDG 
68 pour engager le dialogue social en vue de conclure un accord collectif local en 
matière de prévoyance 

VU l’avis favorable du CST en date du 2 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’intérêt de se joindre à la procédure de marché public pour la conclusion 
d’un tel contrat au CDG 68 afin de bénéficier notamment de l’effet de la 
mutualisation ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 19 juin 2025 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

Sur proposition du Président, le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
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1° APPROUVE 

- l’accord collectif local relatif à la protection sociale complémentaire Prévoyance pour 
les collectivités territoriales et établissements publics affiliés au Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin signé le 7 février 2025 ; 

2° SE JOINT 

- à la procédure de marché public pour la passation de la convention de participation 
risque Prévoyance proposée par le CDG 68, pour la mise en place d’un contrat 
d’assurance collectif à adhésion facultative des employeurs, pour un effet des 
garanties au 1er janvier 2026. Il est par ailleurs précisé qu’en cas de modification 
législative ou règlementaire à venir, l’assemblée donne son autorisation pour que le 
contrat proposé soit adapté en ce sens ; 

 
3° PREND ACTE 

- que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la 
procédure menée par le CDG 68, par une nouvelle délibération et après avis préalable 
du CST ; 

4° AUTORISE  

- le Président ou son représentant à signer tout document y afférent. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 
Pour extrait conforme 

A Ribeauvillé, le 2 juillet 2025 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 2 juillet 2025 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 
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